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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

schémas de cohérence territoriale
Question écrite n° 97316

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des
transports et du logement sur l'évaluation périodique des schémas de cohérence territorial (SCoT). La loi portant
engagement national pour l'environnement dite loi Grenelle II a ramené l'évaluation desdits documents
d'urbanisme de 10 ans à 6 ans. Il lui demande de bien vouloir lui préciser l'échéancier de la mise en oeuvre de
cette mesure pour les documents concernés.
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